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TROPHEES DES METIERS DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS DU 
HAUT-RHIN 

 
 

Résumé : La Fédération du Bâtiment et des Travaux Publics du Haut-Rhin sollicite le soutien 
financier du Département en faveur de la manifestation "Les Trophées des Métiers 
du Bâtiment et des Travaux Publics". Un crédit de 2100 € pourrait être affecté à 
cette opération. 

 

La Fédération du Bâtiment et des Travaux Publics du Haut-Rhin a saisi le Département 
d'une demande de subvention au titre de la manifestation « Trophées des Métiers du 
Bâtiment et des Travaux Publics » organisée au CFA Marcel Rudloff à COLMAR. 
 
Cette manifestation engagée en partenariat avec la Fédération du Bâtiment du Second 
Œuvre est un véritable outil de promotion des métiers, réalisée par la Profession depuis 
1987 et au cours de laquelle des jeunes créent un ouvrage d’art. 
 
Les candidats sélectionnés qui participent au concours sont en formation dans un métier du 
bâtiment ou des travaux publics, en apprentissage ou en Lycée Professionnel. 
 
Dans ce cadre, des classes de 5ème à la 3ème découvrent les métiers du secteur du BTP 
présentés sous la forme d’ateliers. 
 
Le Département marque son intérêt à cette opération depuis une dizaine d’années. La 
subvention octroyée en 2009 s’est élevée à 2 100 €.  
  
Le budget 2010 a été évalué à 53 400 €. Il est financé par des subventions estimées à 
15 000 €, le solde soit 38 400 € est pris en charge par la Profession. 
 
Compte tenu des efforts déployés par la Fédération pour valoriser les métiers du bâtiment et 
assurer leur promotion auprès des jeunes, il est proposé que le Département renouvelle son 
soutien à hauteur de 2 100 € en 2010. 
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En conclusion,  je vous propose : 

- d’attribuer à la Fédération du Bâtiment et des Travaux Publics du Haut-Rhin, une 
subvention de 2 100 € pour 2010 au titre de l’opération « Les Trophées des Métiers du 
Bâtiment et des Travaux Publics », 

 
- de prélever la dépense correspondante sur le programme F724, chapitre 65,  

fonction 90, nature 6574 du budget départemental. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 

 


